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ARTICLE 9 BIS

Après l’alinéa 28, insérer l’alinéa suivant :

« 14° bis L’avant-dernier alinéa de l’article 43-11 est complété par une phrase ainsi rédigée : « En 
diffusant par des outils radiophoniques et télévisuels distincts dans leur contenu et leur 
transmission, ils participent au rôle d’information international et multilingue du service public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à sanctuariser l’influence du service public de la communication 
audiovisuelle à l’international en posant une nécessaire distinction entre télévision et radio. Une 
fusion de ces outils techniques, par exemple sous la forme d’émission unique diffusée par télévision 
et radio, aurait en effet comme conséquence un appauvrissement journalistique du contenu et une 
diminution de son audience.


